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HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE : 
Lundi   fermée   – 14h à 17h 
Mardi  9h à 12h – 14h à 17h 
Mercredi   fermée 
Jeudi  9h à 12h - 14h à 17h 
Vendredi 9h à 12h – 14h à 17h 

PERMANENCE DES ELUS : 

Le  vendredi  de 17h à 19h  
 M le Maire reçoit également sur RDV, s’adresser au 
secrétariat de la mairie. 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA PLATEFORME DE 
REMBLAI : 

 Mercredi Samedi 

Du 1er juin au 
30 septembre 

2016 
17h à 19h 14h à 18h 

 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DECHETTERIE DE 
ROHRBACH LES BITCHE : 

Présenter impérativement la carte Sydème 
 
Lundi  fermée      - 13h à 17h 
Mardi  10h à 12h  -  14h à 17h 
Mercredi  10h à 12h  -  14h à 17h 
Jeudi  10h à 12h  -  14h à 17h 
Vendredi 10h à 12h  -  14h à 17h 
Samedi     9h à 12h  -  14h à 17h  

RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES : 
 Le mercredi très tôt. Veuillez sortir votre poubelle la veille. 

HUILES USAGEES ET BATTERIES : 
 

A déposer le VENDREDI de 10h45 à 11h45 à l’atelier 
municipal situé en face du foyer d’accueil médicalisé Fleur 
de Vie. 

CONTENEUR A VERRES, CHAUSSURES et VETEMENTS: 
Au parking de la maison des arboriculteurs situé en face de 

l’ancienne gare Sncf. 

RECUPERATION DE CARTOUCHES D’ENCRE : 
Dans le hall de la mairie aux heures d’ouverture 

OUVERTURE DU CABINET DU MEDECIN Alain STEIER 
Lundi  8h30 - 11h 
Mardi matin sur RDV / 18h à 20h 
Mercredi 8h30 – 11h / 17h à 19h 
Jeudi  8h30 – 11h / 17h à 19h 
Vendredi fermé 
Samedi 9h - 11h 

CCoonnttaaccttss  

 

MMaaiirriiee  ––  2255  rruuee  CCeennttrraallee  5577441155  EENNCCHHEENNBBEERRGG 
TTééll..  0033..8877..9966..3388..7788  FFaaxx::  0033..8877..9966..3355..5577 

Courriel: mairie.enchenberg@orange.fr  

Site: www.enchenberg.fr 

EPICERIE –TABAC-PRESSE 

RELAIS POSTE COMMERCANT    
       

Mme BURGUN Michèle 
 23 Rue Centrale 

 57415 ENCHENBERG 
   Tél. 03.87.96.38.71 

Dimanche 11 septembre 2016 
Marché aux puces organisé par l’amicale des tireurs 
autour de la salle polyvalente. 

Dimanche 11 septembre 2016 
Journée européenne du patrimoine avec visites 

guidées  sur le site de l’ermitage et de la chapelle 
Ste Vérène organisée par l’Association de 
sauvegarde de la Chapelle Ste Vérène. 

Dimanche 02 octobre 2016 

Exposition de fruits et légumes organisée par les 
Arboriculteurs à la salle polyvalente. 

Samedi 15 Dimanche 16 octobre 2016 
Exposition d’oiseaux exotiques organisée par 
l’Association LES AILES DE COULEURS à la salle 
polyvalente. 

Dimanche 21 août 2016 
Messe de départ de Daniel SARRITZU curé de la 

Communauté de paroisses Saint Laurent du Pays du 
verre. 

Mardi 27 septembre 2016 
Don du sang de 14h30 à 19h30 à la salle 

polyvalente. 

Dès le mois de juin 2016 
Ouverture de la plateforme de remblai tous les 
mercredis de 17h à 19h en plus des samedis. 

Du lundi 1er août au vendredi 12 août 2016 
Centre aéré organisé par la commune en partenariat 
avec l’association Loisirs et Jeunesse de Rohrbach 
lès Bitche pour les enfants de 6 à 11 ans à la salle 
polyvalente. 

Jeudi 1er septembre 2016 
A 20 h réunion d’information pour tous à la salle 

polyvalente sur la création d’un comité de jumelage 
Enchenberg-Hangard. 

Jeudi 1er septembre 2016 

Rentrée des classes pour les élèves des écoles 
maternelles et élémentaires. 



    

C’est en mairie que la municipalité a eu l’honneur d’accueillir Mme Anne MAZUY et M David SUCK, conseillers territoriaux dé-

partementaux du canton, pour la présentation du projet de réfection des voiries communales qui fait actuellement l’objet 

d’une demande de subvention auprès du Conseil Départemental de la Moselle dans le cadre du dispositif AMITER. Le  Conseil 

Départemental va s’impliquer financièrement dans ce projet ambitieux d’un montant d’environ 900 000 € qui concernera es-

sentiellement les grosses réfections structurelles de la voirie communale quant aux trois rues d’interconnexion: la Rue de Guis-

berg à partir de la Dreispitz jusqu’à la fin de l’annexe du Guisberg avec le renforcement de l’ancienne conduite d’eau sur le 

tronçon de la Dreispitz jusqu’au Breitengraben puis la Rue de Lambach par le plateau ainsi que la Rue de Lambach par la vallée 

Ste Vérène. Dès que les accords de subvention auront été validés, la municipalité pourra enfin concrétiser son projet.  

 

 

 

La Commune d’ENCHENBERG recrute un agent polyvalent pour remplacer l’agent titulaire 

qui sera chargé de la gestion de la plateforme de remblai de la commune.  L’emploi sera à 

temps partiel de 6h/semaine (mercredi et samedi) et le contrat à durée déterminée  

du 13 août jusqu’au 1er octobre 2016.  

Le contrat est rémunéré conformément au statut de la fonction publique. 

 

Si vous êtes intéressés, vous pouvez déposer votre candidature en mairie d’Enchenberg 

avant le 1er août 2016. 



    

ENTRETIEN DES TROTTOIRS 

La municipalité tient à rappeler que l’entretien des 
trottoirs et du caniveau, devant chaque domicile, est 
à la charge des riverains, c’est-à-dire le nettoyage et 
le désherbage afin de permettre le passage des 
piétons en toute sécurité et l’écoulement des eaux le 
long des caniveaux. 

Les occupants des immeubles bordant le trottoir 
sont tenus de laisser cette voie publique libre aux 
allers et venues des passants. 

Toute négligence est susceptible d’entraîner la 
responsabilité du propriétaire ou du locataire 

riverain. 

 

ENTRETIEN DES PARCELLES 

La municipalité tient à rappeler aux proprié-
taires de terrains non bâtis que l’entretien des 

parcelles et donc le fauchage est obligatoire. 
 
Il en va de même pour les jardins et cours don-
nant sur les propriétés voisines. Les proprié-
taires doivent entretenir ces derniers pour éviter 
toute propagation des ronces et orties sur la 
parcelle des voisins. 

La commune renouvelle pour l’année 2016, le concours communal des maisons fleuries. Tous ceux et 

celles qui souhaitent participer au concours sont priés de le signaler au secrétariat.  

La clôture des inscriptions est fixée au 1er août 2016 

La nouvelle édition du 1er semestre 2016 du jour-

nal des seniors du Pays de Bitche est disponible gratuitement 

au secrétariat de la mairie d’Enchenberg.  

Le comité de l’association des Joyeux seniors vous 

informe du nouveau programme des réunions du 

2ème semestre 2016: 

  vendredi 2 septembre 2016 
 vendredi 16 septembre 2016 
 vendredi 30 septembre 2016 
 vendredi 14 octobre 2016 
 vendredi 28 octobre 2016 
 vendredi 11 novembre 2016 
 vendredi 25 novembre 2016 
 vendredi 9 décembre 2016 

    
VENEZ LES REJOINDRE A LA SALLE DU PRESBYTERE 

 

Il est trop souvent constaté que les automobilistes ne 

respectent pas la réglementation des vitesses aux entrées de 

notre commune ainsi que dans les différentes rues du villages.  

Pour votre protection 

 et celle de nos enfants  

LEVEZ LE PIED!!! 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

       

        

  

  

 

 

Le recensement est effectué tous les 5 ans dans les communes de moins 

de 10 000 habitants. 

A quoi sert-il ? Il permet de savoir combien de personnes vivent en 

France et d’établir la population officielle de chaque commune. Il fournit 

des informations sur les caractéristiques de la population : âge, 

profession, moyens de transport utilisés, conditions de logement… 

Comment ça marche ? Un agent recenseur recruté par la mairie se 

présente à votre domicile. Il vous remet vos identifiants afin de répondre 

au questionnaire en ligne. Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, la 

réponse papier est possible. Ensuite ? C’est l’INSEE qui travaille pour 

analyser toutes les données. 

L’arrêté municipal n°05/2011 de lutte contre les bruits de voisinage 

précise aux habitants de la commune d’Enchenberg que les travaux 

de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteur 

thermique, ne sont autorisés qu’aux horaires suivants : 

 Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 20h30 

 Les samedis de 9h à 12h et de 13h à 19h 

 Les jours fériés de 10h à 12h 

 INTERDIT LE DIMANCHE 

Lors de la dernière permanence de distribution de sacs multiflux, 

le Sydème a procédé à une nouvelle collecte de piles et batteries 

usagées. La collecte spécifique réalisée lors de cette journée était 

de 42kgs soit 32,56 grammes par habitant (1290 h). Il s’agit de la 

meilleure performance réalisée sur les communes test pour cette 

opération « prévention déchets ». 

Un collecteur a d’ailleurs été remis aux déposants qu’ils pourront 

faire vider à la prochaine permanence du multiflux. 



La dette communale 

La dette de la Commune ainsi que du budget annexe du lotissement  s’établit au 1er janvier 2016 comme suit : 

 

 

 

 

 
Les impôts locaux 2016 

 

Les taux d’imposition concernant les taxes locales ont été maintenus pour 2016 et se déclinent de la manière 

suivante : 

 

Taxe d’habitation :     11,67 % Produit fiscal :        123 819,00 € 

Taxe foncière sur bâti :     9,52 % Produit fiscal :    72 876,00 € 

Taxe foncière sur non bâti :  86,15 % Produit fiscal :    24 122,00 € 

 

 

Budget communal  2016 

217 367

263 670

98 988

19 500

115 000

Dépenses de fonctionnement

1 Charges à caractère
général  30 %

2 Charges de personnel
37%

3 Autres charges  14 %

4 Intérets sur emprunts
3.00 %

5 Autofinancement
prévisionnel   16 %

61 800

280 567
290 863

81 295

Recettes de fonctionnement

1 Produits de gestion
courante   9 %

2 Impôts locaux 39 %

3 Dotations diverses
41 %

4 Autres produits
divers 2  %

714 525 714 525

1 Charges à caractère général 217 367 1 Produits de gestion 61 800

2 Charges de personnel 263 670 2 Impôts locaux 280 567

3 Autres charges 98 988 3 Dotations diverses 290 863

4 Intérêts sur emprunt 19 500 4 Autres produits 81 295

5 Autofinancement prévisionnel 115 000

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement

Dette au 01/01/2016 Annuité 2016 dont capital dont intérêts
Dette par 

habitant(1300)

Budget de la Commune 456 016,29 74 700,93 56 033,58 18 667,35 350,78

Lotissement LES MARGUERITES 342 375,04 79 655,48 73 514,56 6 140,92 263,37

TOTAUX 798 391,33 154 356,41 129 548,14 24 808,27 614,15

  



42 929

149 
840

115 000

171 184

613 648

470 891

Recettes d'investissement

Excédent d'investist
reporté 2015    3%

Capitalisation excédent de
fonct. 2015 - 10 %

Autofinancement
prévisionnel 2016 - 7 %

FC TVA, Taxes
d'aménagement, vente
resto et divers - 11 %

Subventions : Etat,
Région, Département et
participations 39  %

Emprunt d’équilibre 30%

Budget communal  2016 

56 500 69 480

223 972

152 000

1 016 540

45 000

Dépenses d' investissement
1 Remboursement
d'emprunts  4 %

2 Matériels divers,
tondeuse, ordinateurs,
camion etc.. 4 %

3 Bâtiments
(columbarium, salle
polyv;presbytere,église)14
%
4 Vestaire football 10 %

5 Voirie diverse 65 %

6 Dépenses non affectées
(divers)3 %

1 563 492 1 563 492

1 Remboursements d'emprunts 56 500 1 Excédent d'investissement reporté 2015 42 929

2 Matériels divers, tondeuse, ordinateurs, camion 69 480 2 Capitalisation excédent 2015 149 840

3
Bâtiments (columbarium, salle polyv. Presbytère, 

église)
223 972 3 Autofinancement prévisionnel 2016 115 000

4 Vestiaire football 152 000 4 FC TVA, taxes locales, vente resto, divers 171 184

5 Voirie diverse 1 016 540 5 Subventions : région, départ. Participations 613 648

6 Dépenses non affectée (divers) 45 000 6 Emprunt d'équilibre 470 891

Dépenses d'investissement Recettes d'investissement

Les projets d’investissement en 2016 

 
Les différents projets prévus en section d’investissement pour 2016 se déclinent comme suit : Acquisition de matériel divers : 

tondeuse pour la chapelle Ste Vérène, lave-vaisselle pour la salle polyvalente, déshumidificateur chapelle Ste Vérène, camion 

pour le service technique, bancs, etc…) Aménagement de caveaux-urnes au cimetière avec stèle, réaménagement de la cuisine à 

la salle polyvalente, rénovation des façades et remplacement des fenêtres au presbytère, mise aux normes et rénovation des 

vestiaires du football, reliquat des  travaux de peinture à l’église, voiries communales. 

 

Budget du lotissement 2016  « Les Marguerites » 

 

La section de fonctionnement s’équilibre en dépenses comme en recettes à 132.460 € et se décline : DEPENSES : Solde des 

travaux : 12.122€ Intérêts : 6.200 €, Opérations comptables 114.138 €. RECETTES : Vente de terrains : 107.938 €, Opérations 

comptables : 24.522€. 

La section d’investissement s’établit en dépenses comme en recettes à  107.938€ et se décline : DEPENSES : Remboursement 

capital sur emprunt : 73.550€, Opérations comptables : 18.322€, Déficit reporté 2015 : 16.066 €.  RECETTES : Opérations d’ordre 

comptable : 107.938€. 

 

Budget de l’eau 2016 : 

 

La section d’exploitation est équilibrée en dépenses comme en recettes à 146.977 € et se décline comme suit : 

Dépenses : Charges pompage, entretien, secrétariat : 28.450 €, Intérêts : 13.300 €, personnel : 15.000 € ,  autres, amortis, 

autofinancement : 90.227 €. Recettes : Vente de l’eau et redevances : 115.564 €, opérations comptables : 13.376 € , résultat reporté 

de 2015 : 18.037 €. 

La section d’investissement s’équilibre à  107.454 € et  se décline comme suit : 

Dépenses : Remboursement capital :14.500 €, travaux conduite d’eau Dreispitz/Breitengraben : 72.469 €, Opérations comptables : 

13.376 €, Déficit reporté de 2015 : 7.109 € Recettes : Amortissement, dotations et autofinancement : 107.454 €. 



   

 

L’inauguration de la restauration des peintures inté-
rieures de l’église d’Enchenberg a été un évènement 
particulier le dimanche 3 avril dernier. Le contraste des 
couleurs avec les chapiteaux et arcs en grès est saisis-
sant et rend majestueuse l’architecture néo-gothique 
de notre église. L’entreprise Peintures KLING de Lixing-
lès-Rouhling, chargée des travaux a mis 68 jours pour 
honorer le contrat. 
Avant le début de la cérémonie, l’abbé Sarritzu accom-
pagné du diacre et des servants de messe, a pratiqué 
un ancien rite gallican. Il s’arrête devant la porte fer-
mée de l’église et frappe celle-ci avec le bâton de la 
croix. Après une triple percussion, la porte s’ouvre. 
Prêtre et diacre s’agenouillent pour une prière. Le rituel 
se termine avec l’encensement de l’entrée de l’église 
par le prêtre. 

Le montant investi par la commune, porteuse du projet, comprenant 
en outre les peintures intérieures, les réparations de statues endom-
magées et la mise aux normes des lustres, s’élèvent à 72 587,40 HT.  

Le Conseil de Fabrique participe à hauteur de 20 000 €. 
L’Association St Joseph participe à hauteur de 26 000 €. 
Vos dons collectés par la Fondation du Patrimoine: environ 12 000 € 
L’ensemble cumulé représente plus de 80% du montant HT. Les 20% 
restants sont partagés entre l’Etat sous la forme d’une subvention 
DETR (dotation équipement des territoires ruraux), la participation de 
la Fondation du Patrimoine (fonds propres) et une dernière petite par-
tie revenant à la charge de la Commune. 

Appartenant à la paroisse d’Enchenberg, la statue de la Vierge de 
l’Immaculée Conception a retrouvé une seconde jeunesse grâce à 
l’entreprise KLING. Datant de la seconde moitié du XVIIIe siècle, 
elle a été conçue en tilleul polychrome et doré. La restauration de 
l’œuvre a nécessité 60 heures de labeur. 

Chapiteau et arcs en grès valorisés avec 
cette nouvelle peinture. 



  

  

La journée Aloé vera du dimanche 20 mars, à la 
Chapelle Sainte Vérène fut un succès complet 
avec plus de 160 visiteurs. Conférences et visites 
guidées ont été organisées pour la journée sur le 
site en mettant en avant les vertus thérapeu-
tiques de la plante Aloé vera.  

Dans le cadre des sorties culturelles, un groupe de résidents du Foyer d’Ac-

cueil Médicalisé Fleur de Vie d’Enchenberg a fait connaissance avec le 

groupe des Zillertaller Haderlumpen, le dimanche 3 avril à la salle polyva-

lente de Soucht. Le concert des stars de la Volksmusik a ravi les résidents. 

Danse et bonne humeur étaient au rendez-vous. 

Le 8 mai dernier, la municipalité avec la participation des enfants de l’école maternelle et élémentaire, les pompiers de Montbronn-
Enchenberg ainsi que les porte-drapeaux a commémoré le 71ème anniversaire de la victoire du 8 mai 1945. 



  

  

Pour vos activités d’été : le centre 
équestre organise des stages d’équitation 
tout au long des vacances scolaires.  

Vendredi 29 janvier, 40 enfants de CP, CE1, CE2 et 5 accompagnateurs sont allés à Metz au Centre Pompidou. D’abord, les élèves 
et les 5 accompagnateurs sont allés au Centre Pompidou. Les élèves ont eu un petit carnet. Les guides ont présenté des artistes: 
Yan Pei-Ming, Anish Kapoor, Frank Stella, Dan Flavin. Les élèves étaient très surpris par les œuvres: collage, portrait, installation 
lumineuse, sculpture, miroir...Les élèves ont adoré le Centre Pompidou. Ensuite, les enfants sont allés manger au restaurant uni-
versitaire Paul Verlaine. Les élèves sont allés à l’Arsenal pour assister à un ciné concert: Pat et Mat ; il s’agit de deux hommes en 
pâte à modeler qui bricolent et font des bêtises. Les épisodes ont été présentés sur un écran avec de la musique baroque. En-
suite, les musiciens ont présenté leurs instruments : accordéon, flûte à bec, trombone et cornet à bouquin. 
C’était une journée inoubliable! 

Texte écrit par un élève du CE2. 

 
Le vendredi 10 juin, les élèves de l’école 
élémentaire d’Enchenberg sont allés, le 
matin, au moulin d’Eschviller où ils ont 
pu s’approcher très près des abeilles avec 
des habits de sécurité et voir leur fonc-
tion dans la vie courante. 
 
L’après-midi, ils sont partis au Centre 
d’Art à Schorbach où les élèves ont pu 
visiter le musée, faire une œuvre d’art et 
admirer les œuvres à l’extérieur. 
Toute la journée, les enfants ont appris 
beaucoup de choses. 
 
Ils ont hâte d’y retourner ! 

Rédigé par une élève du CM2. 




